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Gesnerus 52 (1995) 7-19

Les medecins communaux
de Raguse (Dubrovnik) au Moyen Age

Mirko D. Grmek

Summary

Several medieval cities on the eastern coast of the Adriatic Sea renewed the

Byzantine tradition of hiring a public physician, thus offering their citizens
the service of qualified doctors. The case of Ragusa is typical. The archives of
this city-state have been preserved since the Xlllth century; the names,
origins and professional titles of public physicians are well known. The
conditions of their employment reveal not only their duties and the salary but
also many aspects of communal hygiene and medical ethics.

Resume

Les conseils municipaux de plusieurs villes medievales sur la cote Orientale
de l'Adriatique reprennent la tradition byzantine d'archiatre public et assu-

rent aux citoyens les services de medecins qualifies. A cet egard, le cas de

Raguse est exemplaire. Les archives de cette ville-republique ayant ete conser-
vees depuis la fin du XIIL siecle, on connait les noms, les origines et les
qualifications des praticiens salaries par la commune. Les conditions de leur
engagement renseignent non seulement sur leurs obligations et sur le montant
de leur salaire mais aussi sur les debuts d'une sorte de securite sociale et sur
certains aspects de l'hygiene communale et de l'ethique medicale.

Mirko D. Grmek, 10, rue de Savoie, F-75006 Paris
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Introduction

Avant d'entrer dans le vif du sujet, rappelons en quelques lignes l'histoire
politique de la ville de Raguse (appelee Dubrovnik en create)1. Ancienne
agglomeration romaine, slavisee au cours des siecles passees sous la domination

byzantine et profitant des rivalries entre les puissances qui se disputent
la cote dalmate, Raguse jouit d'emblee d'une grande autonomie municipale.
Elle se constitue en petite republique aristocratique et se soumet en 1205 ä

Venise pour se liberer en 1358 de la souverainete de cette grande rivale. Du
milieu du XIVe siecle jusqu'aux guerres napoleniennes, eile prospere comme
une petite Oligarchie ne reconnaissant que formellement l'autorite d'abord
du roi de Hongrie et de Croatie, puis du sultan turc.

Tout comme les patriciens de Venise, la classe dirigeante de Raguse a tres
tot compris l'importance politique et economique de la sante des citoyens.
Pour ces administrateurs pragmatiques il etait evident que l'Etat devait s'oc-

cuper de la sante au meme titre qu'il lui incombe de maintenir 1'ordre public,
de diriger les relations internationales et de veiller sur les interets commer-
ciaux2. L'exemple de la politique sanitaire de Venise et de Raguse a ete suivi

par plusieurs villes de Dalmatie, jalouses de leurs anciennes prerogatives
d'autonomie municipale et soucieuses de ne pas etre depassees par les
realisations des voisins. Dans cette saine emulation excellaient non seulement
Zadar et Split, mais aussi Kotor, Trogir, Sibenik, Korcula, Hvar et Rab3.

1 Les deux noms de cette ville de la cote dalmate remontent aux temps de sa fondation. Au
VIL Steele, apres les pillages de la ville d'Epidaurum (aujourd'hui Cavtat, e'est-a-dire Civi-
tas vetiis) par des Slaves, ses habitants romans se sont refugies dans un lieu fortifie voisin, bäti
sur des rochers et appele Rausium ou Ragusium. Sans doute le nom de Dubrovnik (etymo-
logiquement le lieu dans la foret) designait lmtialement le village slave situe sur la cote face
aux fortifications. L'agglomeration urbaine Raguse-Dubrovmk resulte de l'unification de ces
deux localites adjacentes et de la slavisation de leurs habitants pendant la penode histori-
quement opaque qui va du VII' au XIP siecle.

2 Pour l'histoire de la medecine et des conditions sanitaires ä Raguse au Moyen Age, voir en
particuher R. Jeremic et J.Tadic J, Prilozi za istoriju zdravstvene kulture starog Dubrovnika,
3 vols., Beograd, 1938-1940 J -T.); M. D. Grmek, «Medizin und Pharmazie in der ehemaligen

Republik Dubrovnik», Hauptversammlung der Internationalen Gesellschaft für
Geschichte der Pharmazie (Dubrovnik, 1959), Stuttgart, 1960,51-59; M D Grmek, «Povijest
medicine u Dubrovmku», Medicinska Enciklopedija, vol. II, Zagreb, 1967,235-237; L. Giesinger,

«La medecine dans l'ancien Dubrovnik», in Veteris Ragusae Mediana et Pharmacia,
Zagreb, s. a 63-77; V. Bazala, Pregledpovijesti zdravstvene kulture Dubrovacke Republike,
Zagreb, 1972; S. M. Stuart, «A Communal Program of Medical Care; Medieval Ragusa-Dubro-
vmk», Journal of the History of Medicine, 28,1973,126-142; M D Grmek, «Mediana l lje-
karmstvo u negdasnjoj Dubrovackoj Repubhci», Revue Dubrovnik, 3,1992, n° 2-3 325-331;
J Ba&c, «Medicine in Dubrovnik Until the 1667 Earthquake», Croatian Medical Journal, 35,
1994,113-120.

3 Pour l'histoire de la medecine dans le cadre municipal de ces villes, voir notamment V. Bru-
nelli, Storia della cittä di Zara, Venezia, 1913; G Novak, «Lijecmci, brijaä l ljekarnici auto-
nomnog Splita», Lijecnicki Vjesnik, 53,1931,401^103, M D. Grmek, «Povijest zdravstva na
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Les medecins qui exercaient dans ces villes entre le XIIIC et le XVIe siecle

n'avaient pas tous le meme niveau d'education professionnelle, ni le meme
Statut social. La plupart des praticiens de l'art de guerir etaient sans qualifications

particulieres. C'etaient d'abord les guerisseurs et les «femmes habi-
les» (vjestice, terme qui finira par signifier «sortiere»); puis de nombreux

pretres et moines pratiquant la medecine sans formation professionnelle; en-
fin les barbiers et les pharmaciens. Des le XIIIC siecle, les Statuts des villes
dalmates condamnent la sorcellerie, le charlatanisme et l'exercice lucratif de
la medecine populaire, ce qui prouve l'existence, ä ce moment dejä et au
moins dans les zones urbamsees, de medecins formellement qualifies. En
Croatie medievale, ä l'instar des autres pays europeens, ces medecins n'avaient

pas tous le meme rang social. On distinguait notamment les physiciens
des chirurgiens. Les premiers etaient peu nombreux; leur aide etait relative-
ment chere, accessible seulement ä une partie restreinte de la population
generale. Iis etaient erudits mais leurs interventions medicales se limitaient
aux conseils. Les seconds, socialement inferieurs, soignaient en utilisant non
seulement leur savoir mais aussi leurs mains. La limite entre les chirurgiens
d'un cote et les barbiers et les rebouteux de l'autre n'etait pas toujours
nette.

C'est par le recours ä l'ancienne tradition byzantine des archiatres com-
munaux, c'est-ä-dire des medecins payes pour demeurer en un lieu determine,

que les conseils municipaux assurent, au moins des la fin du XIIL siecle,
la presence constante de physiciens et de chirurgiens qualifies dans les prin-
cipales villes de Dalmatie. A cet egard, le cas de Raguse est emblematique.

Un temoignage litteraire sur les medecins salaries

En 1440, Philippe de Diversis, professeur (rector scholarum) salarie au
service de la Republique, redige une description de cet Etat, de son organisation

et des moeurs de ses habitants - description dans laquelle tout un cha-

pitre est consacre aux medecins salaries. Voici notre traduction de ce texte

Rabu», Medicinar (Zagreb), 3,1949,291-302; M. D Grmek, «Pregled povijesti zdravstvenih
prihka u Zadru», Lijecnicki Vjesnik, 72,1950,178-184; R. Fern, «Zdravstvem propisi dalma-
tmskih statuta iz Srednjeg vijeka», in M. D Grmek & S Dujmusic (red Iz hrvatske medi-
cinskeproüosti, Zagreb, 1954,138-146, M.Skarica, «Zadarski lijecmci», Radovi Instituta JA
u Zadru, 2,1955,141-167; R Kovijamc et M. Stjepcevic, Kulturni zivot staroga Kotora, II, Ce-

tinje, 1957; D. Beric,«Lijecmci,apotekari l brijaci autonomnog Splita»,/l«n/; Historijskog
Instituta u Dubrovmku, 6-7,1959,283-291, A Kapor, Zdravstvene prüike u Korculi u srednjem
vijeku, Korcula, 1971; M. D Grmek, «Zdravstvene pnltke t mediana u Sibemku do pocetka
XX stoljea», Spomen-zbornik o 900 obljetmci Sibenika, Sibenik, 1976, 521-539, R. Jelic,
Zdravstvo u Zadru i njegovom podrucju, Zadar, 1978

9



latin, reste inedit jusqu'ä la fin du XIXC siecle et ignore des historiens de la
medecine4:

De l'habitude louable d'avoir, d'honorer et de retribuer quatre medecins -Tous les auteurs
catholiques et philosophes patens s'accordent pour dire qu'il faut honorer les medecins qui
soignent les maladies du corps et le plus souvent, par la grace de Dieu, rendent la sante Le
misericordieux Createur du monde, ayant eu pitie de la faiblesse humaine, a doue les gens
sages des lumieres de la raison pour leur faire connaitre la composition du corps, les pro-
prietes et les pouvoirs des herbes, des semences et d'autres substances pour qu'ils puissent
choisir ce qui est utile pour la sante et ecarter ce qui est nuisible. Puisque existent done des
medecins utiles et meme necessaires ä toute ville illustre, ll faut louer l'habitude du Grand
Conseil ragusain d'avoir ä son service, aux frais de la mumcipahte, quatre medecins, ä savoir
deux physiciens, l'un plus erudit que l'autre, et deux chirurgiens. Chacun d'eux est oblige par
la loi, par les accords et par contrat, de soigner, sans honoraires prives, consciencieusement,
attentivement et gratuitement tous les Ragusains, dans la ville ou en dehors d'elle, nobles et
fonctionnaires, pauvres et riches, amsi que leurs families. II doit faire de son mieux pour ren-
dre la sante aux malades dans tous les cas ou e'est possible. Car juste est la sage pensee du
philosophe. De meme qu 'aucun orateur ne convaincra toujours, aucun medecin neguerira tou-
jours. Toutefois, s'tlne neglige rien de ce qu 'il doit faire, on dira qu il connait bien son metier
II ne me revient pas, il n'est pas necessaire et d'aiileurs je n'y tiens pas, de reveler quel salaire
chacun d'eux perfoit de la Commune. Je dirai seulement que leurs salaires atteignent un mon-
tant digne des medecins les plus illustres. En outre, lis regoivent ä tout moment quantite de
cadeaux de la part de leurs patients. Et quand lis visitent des etrangers malades, ces dermers
les payent. Tous les Citoyens de Raguse, quel que soit leur Statut social, respectent et honorent
les medecins, certains pousses par la souffrance, d'autres par la reconnaissance de leurs qua-
lites ou le desir de contnbuer ä leur reputation. Car aucune renommee n'est plus meritee,
plus durable ni plus justifiee que celle obtenue, accrue et repandue par l'opmion des gens
sages et vertueux. Si tout cela mente un eloge particulier, il ne faut pas oublier de mentionner
egalement un autre fait louable dans 1'attitude des Ragusains envers leurs medecins. lis avai-
ent l'habitude de ne pas licencier leurs medecins salaries en les laissant demunis. Quant au
physicien ou au Chirurgien les ayant servis et ne pouvant plus exercer du fait de son age ou
d'une maladie, lis considerent qu'eu egard aux services rendus pendant sa jeunesse, il serait
mal de le licencier. A celui-ci, lis accordent une pension municipale lui permettant de sub-
vemr ä ses propres besoins et ä ceux de sa famille jusqu'ä la fin de sa vie, libre de toute
obligation de soigner, ä moms qu'il y trouve un plaisir personnel. A ce que j'ai entendu, cette
pension a ete donnee ä plusieurs personnes ;moi-meme,j'ai vu un tel cas. Parmi les premiers,
je cite l'exemple d'un Chirurgien, maitre Jean de Aldoardis de Pavie qui etait, dit-on, le meil-
leur medecin dans sa branche. Devenu vieux, il a eu une retraite ä vie. De mon temps, on a
accorde la meme chose ä un autre. Son nom est Jean de Teolo, onginaire de Padoue, lui aussi
Chirurgien. Vaincu moms par la vieillesse que par la maladie l'obligeant ä rester la plupart du
temps au lit ou au moins chez lui, il a pns conscience de son incapacite et a demande au
Senat d'etre releve de ses fonctions. Par la decision du Grand Conseil, suite ä la proposition et
ä la recommandation du Petit Conseil, on lui a accorde une pension, ä vie, de cinquante
ducats d'or annuels J'ai entendu dire qu'il y aurait des cas oil l'on agit de meme avec certains
scribes et notaires, mais je n'ai jamais ni vu ni entendu qu'on aurait agi amsi ä l'egard d'autres

salaries. Ainsi tous les medecins et secretaires du Conseil peuvent garder bon espoir. Les
vertus et les merites des autres, ä ce qu'il semble, ne sont pas reconnus de la meme maniere.

De Diversis termine par un plaidoyer pro domo car, maitre d'ecole, il aurait
voulu que son metier soit traite comme celui des medecins. Le chapitre sui-
vant s'intitule d'aiileurs: Des mattres salaries qui enseignent la jeunesse. No-

4 Situs aedificiorum,pohtiae et laudabihum consuetudinum inclytae civitatis Ragusu,lib. Ill, cap
7; publie par V Brunelh, dans Programma dell 'Imp. Reale Ginnasio Superiore di Zara, Zadar,
1882
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tons que, ä plusieurs reprises, aussi bien ä Raguse que dans les autres villes
de Dalmatie, notamment ä Split, les postes d'instituteurs etaient confies aux
medecins, soit parallelement ä leurs fonctions medicales, soit en alternance

avec elles.

Les sources d'archives confirment entierement le temoignage de De Di-
versis et donnent une image etonnament riche et avancee de la sante publique

dans la vieille Raguse. Ainsi, il resulte des documents conserves dans les

Archives d'Etat de Dubrovnik que Jean de Aldoardis de Pavie, medecin
Chirurgien (medicus cerusicus), est embauche le 24 juillet 1376 comme employe
communal avec un salaire annuel de 200 ducats d'or. Lorsque, apres presque
quarante ans de fideles service, maitre Jean declare forfait par faiblesse
physique, le Grand Conseil de Raguse lui attribue, le 26 fevrier 1415, une pension

de 200 perperes5, payable annuellement jusqu'ä la fin de ses jours6. Cette
decision a ete prise en soulignant bien qu'il s'agit non pas d'un droit ou de

l'execution d'une clause contractuelle mais d'une faveur accordee pro re-
muneratione benemeritorum suorum et pro honore rei publicae1.

Quant ä Jean de Teolo, Chirurgien originaire de Padoue, il est venu ä

Raguse en 1423 et a passe douze ans au service de la Republique, avant de de-
mander son licenciement pour cause de maladie. Le 9 avril 1435, maitre Jean

de Padoue a obtenu une pension annuelle ä vie, en promettant toutefois de

ne pas quitter la ville et de continuer ä soigner les citoyens selon ses forces
et son bon plaisir. Son salaire se montait ä 220 ducats d'or, mais sa pension
n'atteignait que 50. Decede en avril 1438, il a joui de cette pension pendant
trois ans8.

Les plus anciennes informations sur les medecins communaux de Raguse

II nous faut revenir en arriere. A Raguse, comme dans les autres anciennes

municipality dalmates, les premieres informations sur les medecins salaries
datent de la fin du XIIP siecle. Leur apparition coincide en fait avec le debut
de la documentation susceptible de signaler leur existence. Les plus anciens

5 Notons que les perperes (ou hyperperes), anciennes pieces d'or byzantines, etaient ä cette
epoque une monnaie fictive dont se servaient les Ragusains pour standardiser leur compta-
bilite. Une perpere equivalait ä environ un tiers du ducat d'or. La pension de Jean de Pavie
correspondait done ä environ un tiers de son salaire de Chirurgien en activite.

6 Archives d'Etat de Dubrovnik AED), Diversa Cancellariae, 24,167v.- Voir J.-T.,II 15-16,
et III 134.

7 AED, Reformationes, Consilium Maius, 31,161 et 174; Consilium Rogatorum, 30,76. - J. T.,
ibid.

8 AED, Consilium Menus, 3,18 et 211v, 5,30v-31, Diversa Cancellariae, 46,132v; Diversa No-
tariae, 22, lOv. - J.-T., II 30 et III 138.
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actes des notaires et les premiers comptes rendus des deliberations munici-
pales mentionnent dejä les physiciens et les chirurgiens salaries. II s'agit bien
entendu des premiers documents de ce genre conserves et non pas premiers
au sens absolu. L'institution des medecins salaries precede done notre
documentation historique; ses debuts se perdent dans les temps opaques.

Les series continues des actes conserves aux archives historiques de Du-
brovnik remontent ä 1278. Le premier medecin dont le nom apparait dans

ces documents est maitre Jean de Trevise (magister Johannes de Trevisio me-
dicus), mentionne des 1279. Italien d'origine, il avait epouse une Create du
nom de Desislava9.

A la fin du XIIL siecle vivait ä Raguse un medecin dont le nom slave,
Prvoslav (Pervosclavus Rubeus medicus), indique clairement l'origine locale.
Sa situation sociale etait probablement modeste, car un document de 1281

parle de sa «cabane» (capanna). Rien n'est connu de son activite medicale.
Sans doute etait-il un simple empirique. Sa femme, Prvica, figure en 1298

comme veuve (Perviqa uxor quondam Pervosclavi medici)10.
Pour les medecins posterieurs ä 1300, nous ne prendrons en consideration

que ceux dont l'activite salariee est expressement rappelee dans les actes
conserves. Le premier de cette liste est un Chirurgien, medicus plagarum. On con-
nait son nom, Marc, mais pas son origine. Marc etait un prenom tres commun
non seulement ä Venise mais aussi dans toute la Dalmatie.

Voici le texte precisant les conditions de son embauche:

1301. Le 18 septembre courant Marc, medecin des plaies (magister Marcus, medicus
plagarum) est confirme, par ordre de Monsieur le Due et de son Petit Conseil, apres l'autonsa-
tion du Grand Conseil, comme salane de la commune de Raguse (firmatus fiat ad salarium
comunis Ragusu) pour deux ans et pour la somme annuelle de 8 livres vemtiennes, et un lo-
gement comme il en jouit dejä maintenant, et ce ä dater du 18 de septembre courant11

II est probable que, avant cette date, Marc etait dejä au service de la ville. On
ne dispose que d'une documentation tres incomplete sur les decisions
anterieures ä 1300. A l'expiration des deux annees prevues, Marc est beende.

Le Grand Conseil ordonne, en septembre 1303, ä ses emissaires de s'en-

querir ä Venise d'un nouveau Chirurgien.
En janvier 1304, on confie la charge de Chirurgien communal ä maitre Eti-

enne (magister Stephanas medicus plagarum)12, peut-etre un Ragusain ou du

9 AED, Reformationes 54, 217 - Cremosmk G, Kancelariski i notarski spisi, Beograd, 1932
Cremosmk, 1932), n° 323, G. Cremosmk, Spisi dubrovacke kancelarije, Zagreb, 1951

Cremosmk, 1951), 14 et 48; J.-T II 7 et III 126
10 AED, Debita Notanae 1,64. - Cremosmk, 1951,64; J -T„ II 7 et III 126
11 Monumenta Ragusina Mon Rag ),V 6 et 11. - J.-T., II 7 et III 126
12 Mon. Rag. II 304. - J.T., II 8 et III 127 (par une mauvaise lecture des actes, on a fait par erreur

d'une seule personne deux chirurgiens differents, Stephanus et Estesanus).
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moins un homme bien integre dans cette ville, comme le prouve le nom ty-
piquement ragusain de son fils Blaise (Vlaho), mentionne comme orfevre en
1325. En aoüt 1305, le Grand Conseil embauche ä nouveau Marc, mais son
contrat est casse avant l'echeance prevue. Les demeles de Marc avec la justice

prouvent qu'il vit encore ä Raguse en 1312, desormais sans emploi fixe13.

Le Chirurgien Etienne y exerce au moins jusqu'en 1313, lui aussi sans charge
communale.

Maitre Etienne a promis par un contrat passe devant notaire le 6 novem-
bre 1305 de soigner Dragosh de Bosnie, blesse au genou par une fleche. Le
Chirurgien retirera le fer reste dans la blessure et guerira la fistule. S'il reus-
sit, il recevra 30 perperes; s'il echoue, il ne recevra rien, ni pour ses efforts, ni

pour les medicaments utilises. Toutefois, le malade lui donne immediatement
en gage plusieurs objets en or et en argent14. Par un autre contrat, signe le 30

aoüt 1313,le meme Chirurgien promet de guerir, dans un delai de quatre mois,
le citoyen ragusain Clement Lukarevich de ses plaies et de ses fistules ä la
j ambe. Des que 1' os sera sans pus, Etienne recevra 5 perperes et apres la gueri-
son complete du malade 5 autres perperes. Le Chirurgien promet de ne pas
se servir du couteau, ni du cautere, tandis que le patient s'engage ä suivre fi-
delement le traitement prescrit15.

Le Chirurgien Marc, lui aussi, a promis par un contrat enregistre au tribunal

le 3 juin 1306 de guerir le fils de Milosh Ljubenov de Korcula qui souffre
de plusieurs fistules au-dessous du genou16. S'il reussit, il recevra 15 perperes;
s'il ne reussit pas dans le courant d'une annee, il n'aura rien; si la maladie re-
cidive,il rendra l'argent regu17. La suite des actes d'archives montre que Marc
a effectivement gueri ce garcon, atteint sans doute d'une osteomyelite et venu
d'une lie dalmate ä Raguse dans l'espoir d'y recevoir la cure salvatrice.

En octobre 1301, le Grand Conseil de Raguse accorde au maitre Mertacha
lui aussi medicus plagarum, la somme de 30 perperes pour un an de service,
suivant l'habitude. Ce Chirurgien doit jurer qu'il soignera bien, selon les lois
de l'art et au mieux de son savoir tous ceux qui s'adresseront ä lui. La charge
municipale de ce medecin est prolongee, d'annee en annee, cum conditioni-
bus consuetis, jusqu'au novembre 131318.

La ville de Raguse avait done ä son service, pendant les premieres annees

13 Mori. Rag. V, 66 et 104.
14 AED, Diversa Cancellariae 4,19 -Cremosmk, 1931,44, M D. Grmek, «Srednjovjekovm ugo-

vori o lijecenju s hrvatskog podruqa», in S. Dujmusic et M. D. Grmek (red.), Iz hrvatske me-
dicinske proslosti, Zagreb, 1954, p. 155

15 Cremosmk, 1931,43.
16 AED, Diversa Cancellariae 4,101
17 AED, Diversa Cancellariae 4,101' - Cremosmk, 1931,44; Grmek, 1954,155.
18 Mon. Rag. V 11.- J.-T., II 7-8,111 126-127
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du XIVC siecle, deux chirurgiens. Un acte particulierement instructif prouve
qu'elle s'assurait en meme temps le service d'un medecin-physicien competent:

1302. Diraanche, 2 septembre. Maitre Richard medecin physicien (magister Ricardus medi-
cus physicus), est confirme, ä la seance du Grand Conseil, comme salarie de la commune de
Raguse pour deux ans et pour la somme annuelle de 140 perperes et un logement convena-
ble ä la charge de la commune, et ce ä la condition que, pour ses cures, il ne regoive de paie-
ment d'aucun Ragusain et qu'il conseille et traite bien et selon l'art tous ceux qui l'appel-
leront, aussi bien les riches que les pauvres; et il ne doit s'associer avec aucun apothicaire
pour vendre dans sa boutique des medicaments ou autres objets. Pour son travail, ll peut re-
cevoir des etrangers des sommes convenues avec eux".

Ce Richard venait de Salerne, entoure du prestige que conferait encore cette
celebre ecole de medecine. II reste au service de Raguse au moins jusqu'en
1314. Pendant l'ete 1304, le gouvernement lui permet de se rendre dans la

region de la Neretva pour soigner pendant quinze jours le potentat croate Con-
stantin Nelipich. Au cas oil il prolongerait son absence de Raguse, une somme
en rapport avec la duree de celle-ci sera deduite de son salaire20.

Un seul medecin-physicien ne süffisant pas ä Raguse alors en pleine
expansion economique, le Grand Conseil embauche en 1304, ä cote de Richard
de Salerne, maitre Nicolas,originaire des Marches d'Ancone. Son salaire n'at-
teint que la moitie de celui de Richard, mais il garde le droit de se faire payer
par les malades qui le consultent, ä condition toutefois que ses honoraires ne

depassent pas 2 perperes par traitement21.
Maitre Nicolas ne reste que peu de temps ä Raguse. La commune entre

done en pourparlers avec maitre Pierre Maranzio, physicien de Salerne. Pour
attirer cet illustre praticien ou l'un de ses collegues, le Grand Conseil est pret,
d'apres le vote du 25 mai 1305, ä offrir un salaire annuel allant jusqu'a 500

perperes (frais de logement compris), avec la possibility, pour le medecin, de

se faire en outre payer par les malades (les honoraires ne devant pas depas-
ser 2 perperes pour les Ragusains mais restant libres pour les etrangers). La
derniere clause des propositions ragusaines est revelatrice: le medecin doit
s'engager «ä visiter personnellement les malades, notamment les nobles de

la ville»22.

La documentation des Archives d'Etat de Raguse n'est pas complete pour
cette periode et pendant plusieurs annees, jusqu'en 1322, manquent des

informations sur les physiciens communaux. En revanche, il est assez souvent

19 AED, Reformationes, 2,59 - M. D. Grmek, «Influence de l'Ecole de Salerne sur le develop-
pement de la medecine en Croatie», Scalpel, 106, 1953, 33-37, et «Salerno l Hrvatska», Li-
jecmcki Vjesnik, 75,1953,259-265

20 Mon. Rag V 76.
21 Mon. Rag II 307 et V 78. - J.-T., II 8 et III 128.
22 Mon. Rag. V 88. - J.-T., II 8-9 et III 128.
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question des chirurgiens. On les designe par des termes cirologus, cirolocus,
ciroicus, cerusicus, cyrugicus, medicus cyrugie, medicus in arte cirologie ou sim-

plement medicus. En 1313, la derniere annee du service de maitre Mertacha,
le Petit Conseil embauche provisoirement, le 25 avril, pour un seul mois,
maitre Barthelemy. II recoil un salaire apparemment tres eleve, ä savoir 20

perperes pour 30 jours, mais il doit «soigner avec application tous les habitants

de la ville de Raguse et de son district, notamment tous les citoyens,
Monsieur le Due et sa maisonnee, Monsieur l'Archeveque et sa maisonnee,
tous les religieux et toutes les religieuses et tous les salaries municipaux et
leurs families, sans aucune recompense particuliere». En outre, maitre
Barthelemy doit fournir gratuitement ä toutes ces personnes des emplätres, des

onguents, des eaux medicinales et tous les medicaments afferents ä l'art chi-

rurgical23. Satisfaits de ses prestations, les Ragusains prolongent le contrat de

ce Chirurgien avec un salaire annuel.
Iis essayent ä plusieurs reprises de convaincre maitre Albert, Chirurgien

salarie ä Venise, de changer d'employeur. Fort de l'offre ragusaine, Albert ob-
tient habilement que les Venitiens lui augmentent son salaire et envoie ä

Raguse, ä sa place, son frere Bonaventure. Le Grand Conseil prend ce dernier
ä son service comme Chirurgien communal avec un salaire annuel de 12 li-
vres, augmente de 20 sous venitiens pour frais de logement, mais lui fait ju-
rer sur la Bible qu'il aeeepte de soigner gratuitement «tous les habitants de

la ville et du district de Raguse, assurant ä ses propres frais les onguents, les

emplätres, les eaux medicinales et tous ce qui est necessaire pour l'exercice
de l'art chirurgical»24.

Pendant les quarante dernieres annees de la domination venitienne, e'est-
ä-dire entre 1319 et 1358, ont travaille ä Raguse comme chirurgiens salaries
les maitres suivants (la date entre parentheses indique la premiere mention
de leur service): Jacques de Forli (1319), Jean des Pouilles (1320), Thomas

(1323), Dominique (1323), Benoit de Fano (1329), Jean de Stilo (1336), Thomas

de Stilo (1343), Marin (1346),Patermanus d'Ancöne (1349) et Michel de

Lecce (1355, Chirurgien communal encore ä la date de son deces en 1371).
Leurs salaires annuels varient de 4 ä 10 livres. Jean de Stilo, originaire de Sa-

lerne, recevait 15 livres, car il etait ä la fois Chirurgien et pharmacien de la
ville. Un autre Salernitain, de la meme famille, rendait ce double service pour
12 livres25.

Pendant la meme periode, de 1319 ä 1358, la commune de Raguse payait
les medecins-physiciens suivants: Guillaume (1320), Uguiccio de Padoue

23 Mori. Rag. 126. - J.-T., II 9 et III 128.
24 Mon. Rag. I 90. - J.-T., II 9 et III 129.
25 J.-T., II 9-13 et III 129-132.
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(1322), Giramont (1322), Jean de Anterminellis de Lucques (1323), Gilles
(1324), Jean d'Aquilee (1324),Antoine de Montefiore (1329),Nicolas de Pa-

doue (1343), Jacques de Padoue (1344),Benoit (1354) et Gerard de Ravenne
(1354)26.

Pendant au moins trois ans, la ville eut ä son service un medecin frangais,
maitre Giramont (ou Garamond). Les documents officiels lui donnent le ti-
tre de medicinae professor27. Ce titre est attribue aussi ä deux autres physi-
ciens salaries, maitre Uguiccio de Padoue et maitre Jean de Anterminellis de

Lucques. Les salaires annuels de ces trois medecins, exercant ä Raguse en

meme temps, varient entre 12 et 20 livres, l'indemnite pour le logement non
comprise. Comme les chirurgiens salaries, ils devaient soigner gratuitement
tous les citoyens de Raguse, mais sans obligation de fournir les medicaments.
II etait precise qu'ils ne pouvaient recevoir en cadeau que des comestibilia

parvi valoris et quantitatis, c'est-ä-dire des vivres de valeur symbolique (tel
ce coq traditionnel que, sur un bas-relief du XVIe siecle, sculpte sur le Palais
ducal de Raguse, un patient apporte au medecin).

En 1324, le Grand Conseil autorise le Due et le Petit Conseil ä prendre au
service de la commune un medecin juif. Sans doute, e'etait la religion de maitre
Gilles, physicien salarie de 1324 ä 1329, avec un traitement de 11 livres.A deux

reprises, la Republique de Raguse a mis ce medecin ä la disposition du roi
serbe Etienne III. Pour le maitre Benoit, on n'oublie pas de mentionner dans
les actes officiels qu'il est d'origine juive (olim Judeus). En 1357, la commune
lui a accorde la permission de se rendre ä Jerusalem, sur la tombe du Christ,
mais avec la suspension du salaire pendant son absence de Raguse28.

En 1331, le Grand Conseil decide qu'«aucun medecin salarie, aussi bien
physicien que Chirurgien, n'est autorise ä exercer un autre metier ou
commerce ä Raguse et, sous peine de perdre son salaire, ne peut entrer en
association avec un pharmacien, ni avoir une part dans sa boutique»29.

De l'independance a la fin du XVe siecle

Depuis son accession ä l'independance au milieu du XIVe siecle jusqu'ä la fin
du Moyen Age, la Republique de Raguse continue d'assurer ä ses sujets un
service medical de haute qualite.

Les actes officiels mentionnent les chirurgiens salaries suivantes: Cobel-

26 J-T, ibid
27 Mori. Rag. I 59 et 116. Vor J.-T, II 10 et III 129-132, et M. Deanovic, Anciens contacts entre

le France et Raguse, Zagreb, 1950, p 24-25.
28 Mon Rag. II 149 et 196.
29 AED, Diversa Cancellariae 10,18.
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lus (1360),Thaddee de Ferrare (1360), Thomas de Nomais de Forli (1363),

Barthelemy (1366), Jean deTrogir (1375), Jean de Aldoardis de Pavie (1376),
Pierre de Venise (1382), Gregoire deVerone (1383), Denis (1387), Andre de

Pellagiis de Bari (1392),Urbain (1403),Pierre de Bologne (1403), Jean d'An-
cone (1403), Jean de Recanati (1412), Jean de Teolo de Padoue (1423), Jean

Matthieu de Reginis de Feltre (1436), Pierre fils de Jean de Reginis (1452),

Barthelemy (1455), Jean de la Dolce Calderia de Naples (1455), Jean de Crete

(1461), Jean d'Espagne (1482), Michel de Kotor (1483) et Jacques Catalan de

Barcelone (I486)30.
La liste des physiciens salaries n'est pas moins bien fournie que celle des

chirurgiens: Christophe de Benevent (1360), Guillaume de Ravenne (1361),

Frangois de Fermo (1366), Pierre de Ricombaldis de Bari (1381), Albertin de

Camurata de Padoue (1385), Balthazar de Padoue (1399), Jacques de Sal-

gheriis de Padoue (1402), Pierre fils d'Albertin de Camurata de Venise (1407),
Daniel de Pasinis deVerone (1407), Barthelemy de Squarcialupi de Piombino
(1409), Thomas fils du maitre Jean de Pavie (1409), Jacques Gondoaldo de

Ferrare (1416), Jacques Mazia de Salerne (1426), Jean Coronelli de Conegli-
ano (1427), Christophor de Bonasis de Padoue (1436), Jacques de Protono-
thariis de Messine (1436), Georges Spanus (1444), Jean Evangeliste de

Caversalis de Imola (1444), Ange Conti de Venise (1449), Andre de Constantinople

(1458), Jean Francois deTrevise (1460),Thaddee Ardoino de Florence
(1461), Jean Pierre de la Varugola de Verone (1461), Emmanuel Manilla de

Corfu (1465), Jean Clado (1466), Jerome de Udine (1467),Hector Pindemonte
de Verone (1471), Gabriel de Galvano (1476), Jerome Conti de Urbino
(1482), Antoine Vittori de Faenza (1490) et Francois de Valencia (1497)31.

Une personnalite hors pair etait le maitre Christophe de Benevent, entre
au service de Raguse en 1360. II etait physicien salarie au moment oü cette
ville portuaire a institue, la premiere au monde, la quarantaine comme me-
sure de protection contre la peste (1377). En octobre 1399, le Grand Conseil
decide de ne plus prolonger son contrat mais, vu les services rendus, de lui
assurer, aux frais de la commune et jusqu'ä la fin de ses jours, une pension de
10 perperes. Peu de temps apres, le gouvernement se voit oblige de nommer
trois curateurs - un pretre, un pharmacien et le fils de hinteresse - pour prendre

soin des affaires du maitre Christophe qui «ä cause de Tage a perdu sa

raison». Le vieux medecin n'a survecu que quelques mois dans cet etat de
decheance32.

30 J -T, II 13-45 et III 132-144
31 J-T.,ibid.
32 Voir J Bacic, «Magister Knstofor fizik (prva lijecmcka mirovina u starom Dubrovniku)», Li-

jecmcki Vjesmk, 108, 1986.108-110; M D. Grmek, «Le concept d'infection dans l'Antiquite

2 Gesnerus 17



Trois autres medecins meritent une mention particuliere. Barthelemy de

Squarcialupi de Piombino, medecin-physicien salarie ä Raguse de 1409 ä

1426, a ecrit un ouvrage sur la peste, dedie ä Sigismond, roi de Hongrie et de
Croatie33. Arrive ä Raguse en 1416, Jacques Gondoaldo de Ferrare, artium et
medicinae doctor, a ete d'abord employe comme rector scolarum, puis comme
physicien salarie (de 1430 ä sa mort en 1437). II a obtenu des succes remar-
quables dans la protection epidemiologique de la ville, notamment par 1'

amelioration des conditions de quarantaine et d'isolement des malades34. Jacques
Mazia de Salerne, ä la fois physicien et Chirurgien, a promis par un contrat
passe devant notaire le 25 juin 1426 de guerir Bogdan Bogcinovich d'un
ulcere ä la jambe et cela en operant la grande veine «dont cette maladie pro-
vient et depend»35.

Pendant la seconde moitie du XIVC et tout au long du XV" siecle, les
remunerations des medecins communaux etaient fixees, par decision du con-
seil municipal ou par contrats, en ducats d'or ou en perperes et non plus en
livres venitiennes. Les salaires variaient considerablement, selon la renom-
mee du medecin et encore plus selon les necessites sanitaires et selon les cir-
constances politiques. Les physiciens recevaient entre 200 et 400 ducats, quel-
ques-uns seulement 150 ducats et un docteur de Padoue exceptionnellement
500 ducats par an. Les chirurgiens n'obtenaient qu'environ 150 ducats.

Conclusions

Les physiciens salaries etaient toujours des etrangers ayant recju leur formation

professionnelle dans les villes universitäres italiennes, notamment ä

Padoue, Salerne, Bologne et Ferrare36. Les Italiens etaient de loin les plus nom-
breux, mais la commune a engage aussi quelques Espagnols et Grecs, un
Frangais et un Allemand. Plusieurs medecins espagnols et italiens d'origine
juive ont librement exerce leur art sur le territoire de la petite Republique.
Aucun des Ragusains qui ont obtenus le doctorat en medecine avant 1500

n'est revenu dans sa ville natale.

et au Moyen Age, les anciennes mesures sociales contre les maladies contagieuses et la fon-
dation de la premiere quarantaine ä Dubrovnik», Rad J A (Zagreb), 384,1980, 9-55, et J -

T, II 13-14
33 Voir E Schultheiss, «Colcodei seu liber de peste des Bartholomeus Squarcialupi de Plum-

bmo», Sudhoffs Archiv fur Geschichte der Medizin, 44,1960,333-340
34 Voir R Bernabeo, «Del ferrarese maestro Giacomo Gondoaldo medico fisico salariato della

Repubblica dl Ragusa», L Arcispedale S Anna di Ferrara, 22,1969,1001-1034
35 AED, Diversa Notariae 15,3. - M D Grmek, «Influence de l'Ecole de Salerne sur le deve-

loppement de la medecme en Croatie», Scalpel, 106,1953,33-37
36 Voir M D Grmek, «O strucnoj naobrazbi lijecnika u Hrvatskoj do pocetka XVIII stoljeca»,

Lijecnicki Vjesnik, 90,1968,1221-1238
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Les chirurgiens salaries etaient le plus souvent des etrangers, mais pas
necessairement. II etaient formes par l'apprentissage, la majorite en Italie,
notamment ä Venise, quelques-uns en Dalmatie.

Les devoirs des physiciens salaries etaient de visiter ä leur domicile les ci-

toyens qui demandaient leur secours (jusqu'ä deux fois par jour, precisent
certains contrats), de soigner les maladies internes en prescrivant le traite-
ment, de surveiller le travail des chirurgiens, des pharmaciens et des sages-
femmes et, enfin, de signaler 1'apparition des maladies pestilentielles et de

donner au gouvernement des conseils concernant la sante publique. II leur
etait interdit de participer au commerce des medicaments et d'avoir des
accords particuliers avec des pharmaciens. Sans une autorisation speciale, ils ne
pouvaient s'absenter de la ville. Iis fournissaient des certificats medicaux,per-
mettant par exemple d'etre dispense d'une charge administrative ou d'une
mission politique.

Les chirurgiens soignaient les plaies, s'occupaient des fractures, ouvraient
des abces, cauterisaient, pratiquaient la saignee et, d'une maniere generale,
executaient les ordres des physiciens concernant les modalites du traitement.
Iis devaient denoncer des blessures dues aux rixes ou aux actes criminels et
agissaient souvent comme experts aupres des tribunaux.

Les contrats d'engagement prevoyaient le plus souvent un ou deux ans de

service avec des prolongements d'annee en annee. Un bon nombre de ces

medecins sont reste ä Raguse dix ans ou plus. Plusieurs sont decedes dans

l'exercice de leurs fonctions. Les testaments conserves dans les archives no-
tariales donnent un apercu instructif sur les instruments dont ils se servaient
et sur les livres qu'ils lisaient. Ainsi, par exemple, les inventaires des successions

d'Antoine de Montefiore (1337), de Pierre de Camurata (1418), de

Jacques de Protonothariis (1442) et de Jean Matthieu de Reginis (1454) revelent
la diversite des interets scientifiques et culturels de ces medecins et illustrent
leur role dans la diffusion des ideaux humanistes37.

37 AED, Testamenta 3,51;Diversa Notariae 12,256; Diversa Cancellariae 56,115; Testamenta 15,
90.
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